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Affaire suivie par

Lysiane MOINAT

Madame le Maire
MAIRIE
1 Rue d’Alsace
90150 FOUSSEMAGNE

Meroux-Moval, le 22 juin 2021

Monsieur le Maire,

Le projet de modification du PLU de la commune de Foussemagne définit
les nouvelles règles de constructibilité sur le site de l’Aéroparc
permettant ainsi l’implantation de nouvelles constructions.

Les modifications projetées n'appellent pas de remarques de notre part
et nous y sommes favorables.

Nous sommes à votre disposition pour toute information
complémentaire, et vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression
de nos salutations distinguées.

Pour le Président de la
Chambre Interdépartementale d'Agriculture,

Le 1er Vice-Président Délégué

Georges FLOTAT
















